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COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_10

Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours de la piscine Jean Gelet

Rapporteur: Monsieur ROCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  David LAÏB
donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Conformément  aux  articles  L  322-7,  A322-12  et  suivants  du  Code  du  sport,  un  Plan
d’Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS) doit être établi pour l’ouverture de
la piscine mi juin 2024.

Le  POSS s’inscrit  dans  l’organisation  générale  de  la  sécurité  dans  l’établissement  et  il
regroupe l’ensemble des mesures de prévention des accidents liés aux activités aquatiques.

Il vise les objectifs suivants :

• prévenir  les  accidents  liés  aux  activités  par  une  surveillance  adaptée  aux
caractéristiques de la piscine ;

• mentionner les procédures d’alarme dans l’établissement et celles pour alerter les
services de secours ;

• préciser  les  mesures  d’urgence  définies  par  l’exploitant  en  cas  de  sinistre  ou
d’accident.    

Le POSS de la piscine Jean Gelet,  annexé à la présente délibération,  tient  compte des
caractéristiques de l’établissement et prévoit des dispositions adaptées aux différents publics
(scolaires, tout public, clubs, etc) et aux différents risques.

Une  fois  adopté  par  le  Conseil  Municipal,  il  fera  l’objet  d’un  affichage  au  sein  de
l’établissement pour être connu par l’ensemble des usagers. Il fera également l’objet d’une
communication  auprès  de  la  Délégation  Régionale  Académique  à  la  Jeunesse,  à
l’Engagement et aux Sports (DRAJES).

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours de la piscine Jean
Gelet.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’adopter le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours de la piscine Jean
Gelet.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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